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voie tracée par >es a voeux 
de rftifrTHim. fjijlnn ne 
ihattre en v C S T o r ^ 
contre lea péésitijJIJbhg formi 
îles prerrre* écrasante: 

— A d neanes, GUk>n, dit M. le président, 
vous êtes rentré onez votre pour échanger 
yos pantoufles contre des souliers ferres, 
dont chacun pèse plus <rmt kOo et est arme 
de clou» formant, eoua un pied comme le 
N-ôtre, une arme formidable. 

Puis vous êtes allé guetter devant ta mai
son de Gambert. le maréchal-ferrant, le re-

. tour de Mme Bounbotte ; vous avez pris à 
un tas de bûches de la terme Paasonvllte le 
|>Aton qui devait vous seryir A l'accomplis-
aement de voire crime ? 

M. le président lait passer sons les yeux 
des jurés une forts branche provenant d'éla-

•ftefie des peupliers de la route et séparée en 
deux tronçons km^ttudlnanx par la viotencfe 
des coups frappés (d'après l'accusation). 

Le reste de l'interrogatoire qui, bien qu'é-
fninemment adroit et serré, n'arraichera pas 
«in aveu de plus à Gillon, se trouve tout en-
«ter Bans tes dépositions des téaûotns. 

Les témoignages 
M. le docfcmr liUTrLLEUL, médecin 

Riste, explique longuement et d'une façon 
accessible a tous, la nature des h k a t m a 
blessures harrroîes et démontrant une sau-
vagerie mouie. Le coté droit de la tête était 
pour ainsi dire réduit en bouillie, tous les 
ossementa mis en morceaux, l'œil crevé ou 
pàus eaaftteencflt éclaté dans l'Orbite ,1e ma-
xiilaire brisé avait coupé la peau de la joue. 
Je crâne ne portait pas de Fêlures nppar^n 
tes, mais la -violence, dôs coups avait déUr-
miné une lésion du cerveau qui était Vami 
rie lui-même 6'écraser du côté opposé, sur 
la boite crânienne. Un kyste qu'elle avait a 
te gorfte avait éclaté. Les blessure» avaient 

, été laiteg avec un instrument contondant, 
bâton ou talon de to i l e et avec une violen
ce inouïe. 

Sur GiHon, Je médecin légiste ne constata 
d'autres traces que «elles des cauns que l'as
sassin reçut «*e te foule lors de la reronstf-
tu-tion du crime. La chemise de Gillon pré
tendument en usage-dépote hait jouis, avait 
les manches fraîchement lavées. 

D. — Pensez-vous docteur qu'elle ait résis
té longtemps et qu'il l'ait tuée pour ta faire 
taire. 

R. — La défnnte était «ne femme bien 
conservée qui curait pu opposer une vive 
résistance Biais ia contusion cérébrale était 
telle qu'elle aurait pu amener la mort pres
que de suite. 

On entend ensuite le maréV4rat<Lû3-logi3 
fie gendarmerie liowaert-, d'Haubourdin. qui 
lit la première enquête : L'accusé sorti de 
chez loi vers 3 heures, après avoir changé 
d e chaussures est rentré vers !S heures un 
quart du soir, il allait vers 6 heures et demie 
a restaminei de rHeurtabise, chez M. Da.-
Javal et y changeait une pièce de 50 centi
mes, puis ia lendemain une pièce de un 
franc. 

Le seul point important de cette déposi
tion c'est de montrer que Gillon sans autre 
Argent due deux sous qu'il obtint de sa sœur 
pour aller se faire raser, •avant le crime, 
était quelques" heures après en possession 
d e monnaie dont la présence entre ses mains1 

ne s'explique que par le crime. 
MM. FOUCART et DUPLIER, efcux jeu

nes ouvriers maçons, expliquent que montés 
«or le chariot de M. Chrétien, cultivateur à 
Herrin, ils entendirent à la traversée du 
bois d'Bmmerin, les appels de la victime. 
Crovant reconnaître la voix, ils crièrent : 
est-ce vous Charlotte 1 Ce tut bien Chariot. 
te Bourbotte qu'ils trouvèrent. 

Le fils de la victime, M. Chartes BOOR-
- BOTTE, soulève à son entrée- un vif mou

vement de curiosité sympathique. Sa mère 
pe devait pas avoir phw de «quelques fran*» 
sur elle lors de l'assassinat, mais on savait 
dans le pays que, lorsqu'elle sortait, eUe re
venait avec 10» ou faO francs. Ce jour-», 
elle était simplement allée demander m l 
apostille a M. Potié. sénateur et, ne l'ayant 
pas trouvé, avait mis sa lettre a, la poste. 

Les autres témoins. Mme Gambert et au
tres, racontent la poursuite, si on peut dire 
de la veuve Bourbotte par Gillon qui, tantôt 
ki précédait, tantôt ta suivait, faisant « le 
nfssard » selon l'expression de la victime. 

M. Duffier, maçon, qui ramassa la victi
me sur la route, avec son camarade nomme 
plus haut, rechercha ensuite, le lendemain, 
sur les lieux du crime, les objets ayant ap
partenu a la victime. 11 trouva te porta-mon
naie à dix mètres de l'endroit oA avait été 
relevée la victime, le portemonnate contenait 
une boucle de jarretière et deux boutons de 
culotte. 

A ce moment, Gillon interrompt ; 
« C'est quand j'ai arraché la poche, dit-ir, 

Woe le portemonnaie a pu s'échapper ». 
On voit que l'accusé persiste dans son 

système : H a tué sans le vouloir, il voulut 
voler mais ne trouva rien. Cest-bien sim-

*lVn garde parfieuner du Bols a"Enwnerin 
Vient témoigner qui ! trouva derrière «es 
hautes herbes le panier que portait la. vien
n e , et a côté le châle de laine de la victime 
et, posé sur celui-ci, une moitié du bâton 
qu'on lui présente et quHl reconnaît. 

M. LE PRESIDENT. — Voas entende*. Cil-
!on f qui aurait porté le panier, le «Aale et 
te béton à l'endroit ou le témom les a trou
vé» . le vent, comme voua l'avez contenu 
déjà. 

CILLON. — Je nn me suis paa servi 'de 
Bâton et je n'ai rien volé a R* veuve Bour
botte. 

On entend encore quelques témoins, — nf 
f n j W — dont Je rOle est plutôt épisodlque 
t t qui n'apportent rien df» neuf aux débats. 

A' s ix Heures du soir. M* l'avocat 
Bossu', se lève pour la 

Réquisitoire 
Cétequence de l'avocat-giftirai est sdbra; 

en vain on chercherait ehèa lui les effets 
Oratoires, voulus, recherchés et un peu pom
piers : des faits, rien que des laits Us ont 
leur éloquence et écrasent l'accusé, qui se 
contente de se tenir la tête entre les mains. 

Vainement, s'écrie-t-il, dans sa pérorai-
son, on invoquera le jeune a e s de recouse, 
ou sa folie, ou sa débilité mentale. Vous 
êtes en présence d'un crime odieux, te crime 
dtt/i l&che — dit l'avocat général en repre
nant notre litre — et Vous set ez sans faibles-
ce, la pitié ne serait pais autre ahôss dans' 
l e cas présent, vous serez la providence qui 
rassure les citoyens terrorisés et vous pro
noncerez contre le coupable du plus odieux 
des crimes ia peine capitale qu'il a méritée. 

La défense 
La tache est rude pour l'avocat. M* Dé

fiai! d .qui plaide l'inconscience et réclame la 
pitié du jury. 

Pendant ce temps, Gillon, tantôt impassi
ble, tantôt ennoyét se met la figura dans les 
mains. 

A 8 heures 05, le fary se retire pour déli
bérer, la Cour l'imite et l'accusé est recon
duit dans la salle des témoins. 

En fumant une cigarette 
L'es jury, la Cour, tout ça c'est des honnê

tes gens, c'est pas intéressant, comme dit 
1 autre, et nous suivons l'accusé dans son 
refuge. 

Une cigarette allumée et dont les spirales 
bleues et parfumées montent au plafond est 
un motif de conversation tout trouvé. 

— Fumes-tu, Gillon î •« 
— N. d. D. I si je fume ! B y a den* 

mois et demi que ça ne m'est arrivé... Bigre l 
c'est des bonnes f 

— EU bien l crois-tu que tu auras jamais 
l'occasion dp rapporter un singe de là-bas f 

— Moi, je m'en f... Tu sais qu'on guillo
tine plus... et puis, tu verras, je ne « caneral 
pas >, s'il faut, mais il n'y a pas de danger. 

Cest égal, Ua • • trompent, tu sais... j'ai 
pas voulu tuer la vieille, je ne l'ai pas guet
tée... maintenant et à toi je te le dirai... 
ça m'avancerait pas... hein ! C'est égal, t'as 
de bonnes cigarettes, en prison, ici, on ne 
fume que des vieilles chiques séchées et on 
les paie deux sous chaque... 

Et nous parlons du pays, des gens que f y 
connais, qu'il connaît et "qui ne seraient pas 
flattés de la notoriété... 

— Tu sais, dit un caznarde qui nous ac
compagne, ce sera sur une place d'Haubour-
din ! . . 

— Moi, je m'en f..., répond Gillon. 
Une sonnerie impérieuse nous appelle 3 

notre banc. 
Le jury iort de la salle des délibérations. 

Le verdict 
Six questions sont posées au jury '. 
Y a-t-i! eu homicide volontaire ? Y a-t-il en 

préméditation Y Le vol a-t-il accompagné te 
meurtre? Les faits ont-ils été commis sur 
un chemin public ? Les faits ca*-ils été com-

is à l'aide de violences ? 
La répense du jury est OUI sn* toutes les 

questions. 

A MORT 
La cour se retire pour délibérer sur l'ap

plication de la peine. 
Au bout de quelques minutes, durant les

quelles la gorge des assistants se contracte, 
te flot rouge des toges envahit à nouveau le 
prétoire. 

La voix un peu changée. M- le conseiller 
ThuUliez lit les articles du code et l'arrêt 
final. 

AUGUSTE: GiLLON EST CONDAMNE A 
LA PETNE DE MORT. 

U . SERA EXECUTE SUR UNE PLACE 
PUBLIQUE DE LILLE. 

Gillon plaisante 
— Merci bien, mon président, dit le con

damné, qui sourit et de sa nlace nous adres
se un petit signe amical. 

Nous savons ce que cata veut dire ï Un 
paquet de cigarettes, celles qu'il aime, passe 
à travers les barreaux de la voituro cellu
laire, qui s'ébranle, saivj qu'un cri, un geste 
marqua une émotion quelconque dans la 
foule. 

s T. Revenus des propriétés j 
ttes ; ». revenus d i s propriétés 1 
fcaties:*. Devenu» «tes capilaajt 
4. béoettoes du commerce, de l'I 
des «barges et otftoee; 5. bénéfices 
ploitatfcm agricole ; i. traiteWBste pu 
privés, pansions et rentes viagères ; 7, 
nus des profession* LbémlM et de 
occupations lucratives non dénomtoéa » 
les précédentes catégories ; 8. salaire! | 

AMENDEMENT MAGNDYUDE 

-Bsmsm 

M. MAGNÏAUDE propose de 
cette rédaction par la suivante : 

Les revenus imposables sont répai 
trots cniejjewes, snvmx* \ 

t. Revenus du travail seul ; 
2. Revenus mixtes fournis par Ti 

tfon do capital et du travail » 
3. Revenus provenant exclusivemei 

Capitaux. 
M CATLLAUX, ministre des finara 

M. Magniaudé a déjà présenté un i 
projet d'ensemble, qui n'a pas obtenu 
jorité des voix de la Chambre. L'a! 
ment qu'il soumet aujourd'hui sTnsp 
mêmes principes. La Chambre ne 
davantage l'accepter, Oar ca eerait i 
l'échec de la réforme. 

M. MAGNIAUD8. — ftvé» te ÇW 
gouvernement, le résultat qu'on pours 
rait absolument négatif. On n'arrivert 
ptus a établir l'Impôt sur le revenu 
n'a pu créer les retraites ouvrières. 

J'espère que mes amis radicaux e 
eaux socialistes resteront fidèles h leu» 
messes et à leur programme, 

Par 422 voix contre 2, l'amendemec 
GNIAUDE est repoussé. 

Amendement Vaillai 
VAILLANT présente fVuiendemen 

vant : 
«e Modifier comme suit cet artfcJe 

Traitement publies ou privés, pensk 
rentes VMftéNb... t*. cataires î». 

11 dit que Jaurès a exposé en d^ 
idées du parti socieitste qu'il n'avait 
même qu'esquisser dans son discours 

Le péril soutient le projet de la coi 
sion parc» qu'il constitue un oommenex t 
de réforme qu'on développera plus U 

mendement. B accepterais» 
Mae,, mais les salaires 

• B 9 V 
'dégrèvements 

doivent être 

S S B E E 9 

L'AMENDEMENT V*LOiatNT REJETE 
& la nmjorité de 408 voix contrs llfe sur 

586 votants, l'amendement de M. Vaillant 
n'est p u ndopté. 

L'arUfte s est mis an» vohr. 
M. M A G N I A D E demanae le vote par ûivi-

elon. 
Les paragraphes f i l sont adoptes. 
M. le vicomte de VTLLEBOïS-MAREUn-

demande un scrutin public sur le paragra
phe â (bénéfices agricoles). 

L'impôt sur les bénéfices agricoles ast on 
impôt nouveau. B est intéressant de savoir 
quels sont ceux qui en sont partisans. 

ZEVAES déclare qta'il te votera parce qu'il 
ne veut pas exempter de l'impôt les gros 

M. CAILLATJX rappelle qu'en votant les 
deux premiers articles la Chambre avait ad
mis le principe de l'impôt sur tous les reve
nus. En exemptant les bénéfices agricoles 
on commettrait "une Injustice. 

M. DE VILLEBOB-MAREUDL maintient 
son amendement 
. La 5e catégorie est mise tars voix. 

Le paragraphe C est adapté par 271 voir 
contre 240 (Applaudissements à l'extrême-
gauche). ^ ^ 

v n * rNCmENT 
ZEVAES. — Sans compter les Bulletins 

qui ont été volés. « 
M. LS PRESIDENT. — Vous ne pouvez 

pas prononcer de semblables paroles; elles 
ne figureront pas à l'Officiel. 

ZEVAES. — Vous verrez demain de nom
breuses reqti/ications faites au procès-ver
bal. 

M. LE PRESIDENT. — Vos paroles ont 
certainement dépassé votre pensée. 

M CBCCALDl au milteu du bruit appuie 
les observations de M. Zévaès. 

L'ARTICLE 3 EST VOTE 
Les derniers paragraphe?! de l'article S 

L'article 7 

sont adoptés à mains levées, 
L'ensemble de l'article 3 est adopté par 361 

voix contre 143. 
Les articles 4 et & sont ADOPTES. 
M. LE MINISTRE DES FINANCES de-

Pottr le mop>ent. il se borne à'y a n p A 1 mande d'accord avec la commission, que 
par divers amendements, pTes Corre* » J l'article (î, qui fixe les taux, soit réservé. 
nécessaires. 11 eu est ainsi ordonné.. 

Le projet soumis à la Chambre n'esi 
un projet socialiste, car il ne transformi 
la propriété actuelle en propriété se 
pas plus qu'A ne modifi- le système de 
ducUon d'aujourd'hui. D'ailleurs, ce 
pas par une loi fiscale qu'un pareil eus 
peut être obtenu, 

M. Aynard a cité la Uaéorie de Prou 
relativement à l'impôt progressif sur \ 
venu. Mais les socialistes qui adoptent 
ta théorie proudhon ionive sont encore 
opposés aux doctrines de M Aynard < 
principe consacré par le projet de ia < r 
mission. 

L'article 2, voté dans la dernière séajto 
frappe d'un impôt général les diverses *p-
gortee ; la conséquenoe logique de ce tar 
c'est que tes ouvriers ne doivent pas rqf 
cet impôt puisqu'ils n'ont pas de reveiit, 
mais des salaires.-

sur lea MednaHHi «t les Mzabs. et la méfiai-
la haiidienoe. 

La mission du général Lyautey 
Le général Lyautey, qui doit quette* Pa

ris ce soir pour se rendre au Maroc, a eu 
ce matin, on ministère de l'intérieur, une 
nouvelle entrevue avec M. Oémenceau, 
président du conseil 

Rappelons & ce propos que la mission qui 
est confiée an générai Lyaajtey n'a pas seu
lement on caractère militaire. Le mandat 
dont U est investi est beaucoup ptus large. 
Le général Lyautey aura à examiner quel
les sont les masures qu'il convient de pren
dre pour substituer, dans un temps déter
mine, à l'action militaire, l'organisation, de 
la poKoe «tans les porte marocaina. 

Les obsèques 
dn lieutenant Boulhaut 

Les obsèques du lieutenant Boulhaut, du 
4e tirailleurs algériens, tué le 16 février, 
au combat de défilé de Beloubah, ont été 
célébrées ce matin, à Parte-

La levée du corp3 a eu Heu à 9 hêtres 
a la gare de Lyon. 

Le cercueil, extrait do fourgon, est placé 
sur le cîiar funèbre et amené dans la cour 
de la gare. 11 est recouvert d'un drapeau 
tricolore, de l'uniforme et de l'ôpéo cravar 
tée de crêpes du lieutenant. 

Le capitaine Petelat, officier d'ordonnan
ce do ministre de la guerre, s'avance vers 
te char, salue la dépouille mortelle de Vpf-
ficier et épingle sur un des draps mortuai
res la croix de la Légion dTionneor. 

On remarque dans l'assistance le général 
Prévost, représentant le ministre de la cier-
ra, les représentants du ministre des affai
res étrangères, du gouverneur mfliéaire de 
Paris. MM. Berteaux. vice-présidenl de la 
Chambre, Chautemps, sénateur, le général 
Mercier. Maurice Barès. députe ; le prési
dent du conseil municipal, le Préfet de la 
Seine, le secrétaire général de le. préfecture 
de pohV-e. de nombreux députés et sénateurs 
et ta. plupart des membres du conseil muni
cipal et du conseil général de la Semé, de 
nombreux officiers et des détachements de 
la garnison de P * i a . 

Â la Chambre 
L'impôt sur le revenu 

LES AMENDEMENTS. — LA DISCUSSION 
Plans. 9 mars. — La séance est ouverte 

h 2 heures et demie sous la présidence de 
M. ROBIN, vice-président. 

Apres avoir adopté un projet relatif à- l'ex
ploitation des services maritimes postaux 
entre le continent et la Corse, la Chambre 
reprend la discussion oto projet d'impôt suc 
le revenu. 

L'ARTICLE 3 
Les deux premiers articles ayant été vo> 

tés, on paase à l'article 3, dont voici le 
texte : 

« Les nev*niw imposables sont répartis en 
sept catégories, savoir : 

L'EXONERATION DES SALAIRES' 
L'orateur rappelle que, dans la discuiiftln 

générale, il a indiqué les caractères qui fc-
tingnent les salariés des artisans et «Val em
ployés. 

La définition des seSsriés a éfc* donnée pr 
Féconomistc BarjdriJlart et par Karl Mai*» ; 
leur définition est oonfinmee par l'artMe 
1780 du Code crriL 

Ce qui caractérise le salarié «-est que, pnr 
suite du contrat tacite d" travail qui Je Hé, 
Il est a la discrétion absolue d% l'empioyeor. 

.L* Jora» «&* itr-^vMiJ d o n t IÀ IIMIMUWI n'met 
pas un capital, mal3 une marchandise qu'il 
vend, au jour le jour sur le marché ; ce n'es* 
qu'entre les mains du patron qu'elle devient 
un capital. 

On ne peut donc pas demander au salarié 
un impôt sur un produit qui ne lui appartient 
pas. sur un revenu qui n'existe pas. 

C'est dans le même ordre d'idées que l'o
rateur, dans la discussion de la loi sur les 
retraites owrières, avait présenté un contre-
proiet tendant à substituer a l'assurance 
d'ordre privé, l'assurance sociale. 

La tiiambre connaît les termes de la ques
tion : à elle de résoudre conformément aux 
idées de justice et aux revendications de la 
classe ouvrière. (Applaudissements). 

M. MERLE combat l'amendement de Vail
lant et lui demande comment il distinguera 
le traitement des employés et le salaire de 
l'ouvrier. Il ne peut pas y avoir deux espè-
ses de contrat de travail, n trouve que fa-
mendemeat da Vaillant est à la fois trop et 
pas assez étendu. 

11 termine en disant que le salaire doit être 
frappé dans les mêmes conditions que le re
venu du capital 

VAILLANT dit qu'il considéra les em
ployés comme des prolétaires. Mais, si dans 
son amendement II n' a pas parlé des sala
riés de l'industrie et de l'agriculture, c'étail 

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'ar
ticle 7 ainsi conçu : « L'impôt sur le revenu 
des propriétés bâties est établi conformé
ment aux dispositions des lois des S août 
1885 (article 35lL S août 1800, 13 juillet 191» 
(article id) et 12 avril 1906 en tant qu'elles 
visent ) \ contribution foncière. B porte sur 
toutes les propriétés bâties à l'exception de 
celles qui remplissent la triple condition < 
i . d'appartenir à l'Etat, aux départements 
et aux communes ou aux établissements 
publics ; 2. d'être affectées à un service d'u
tilité générale ; 3. d'être improductives de 
revenus, u 

M. MERLE dépose un, amendement qu'H 
retire à M demande du ministre. 

M. PERROCHE craint que la procédure 
non contraUictoire qui résulte de lia législa
tion «rtimllr. à laquelle se réfère cet article, 
n'entrô'.ne d»s abus. Il diemande qu'on i n 
troduise dans l'article 7 un renvoi à l'article 
10, et il présente un amendement dans ce 
sens. 

I.'amendement Perruche est renvoyé h la 
commission. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
la prochaine séance. 

ZSVAB8 ik-imnde qne la discussion du 
rapport de M. M^ssimy sur la réintégration 
des officiers frappés pour délit d'opinion soit 
rrenvayée à. vendredi. Le raopo«-v«ur insistoni-
pour que 1« r-T=rn»*lon atFneu TSemauVtnàr-
d"!. il est décidé rm'il rn sera ainsi. 

La séance . St levée a 6 heures. 

AU MAROC 
Un nouveau Combat 

CHINE ET JAPON 
Le difiérend en voie d'arrangement 

Pékin" 9 mars. — La Chine et le Japon ne 
se sont pas encore mis complètement d ac
cord au sujet du « Tateu-Maru * • _ . „ , 

Le Wal-Wou-Pou continue à regarder te 
ca3 comme impossible à trancher sans un* 
enquête approfondie des faits. 

On membre du Wal-Woo-Pou et M Ta-
kahira ont conféré longuement dimencne 
sur le sort de la cargaison. 

La Chine proposait que « s armes et tes 
munitions fissent retour au Japon et oue 
le permis d'affrètement tùt annulé. Elle de
mande aussi que le Japon s'engage à veiller 
à la suppression du trafic des munitions an 
Japon au continent ^ ^ 

Le Japon a signifié qu'il ooneentait a. étu
dier te. question. 

AUX ASSISES DE LA SEME* 

LE CRIME~ 
d'un Spéculateur 

Jean Caroit, le maroquinier qui 
noist Lévy, le banquier, qu'il «ccused*-

tre l'artisan de sa ruuje, comparas 
devant le jury. 

Paris, 9 mers. - L'année 1907 a « o t - r -
titeTSi désastres financiers : à la P™?& 
rite extrême des premiers mois a su«»5f 
l a W q u e du mois de mars et ^ ^ c h amé
ricain; tes fluctuations des valeurs £ « £ £ 
fortuné de quaques-uns et la ruine de beau 

. ^ N f ' j e a n Caroit, un homme de cinqoante-
d e ^ l n l n m - r T e . ' p e r e de * u x g g * ^ ^ 
tft en quelques jours plus de^50,0U0 firnnes^ 

en ùrosse, son lorgnon, an courte oooustach* 
aar sas lèvres pincées, il donne l'impression' 
d on employé soigneux. C'est, d'ailleurs, nw. 
ancien commerçant retiré des affaires, après 
avoir acquis une petite aisance dans le com
merce de la maroquinerie. Il répond d'une 
voix calme et basse aux premières ques 
tions du président- Comme il est extrême
ment ému et chancelant, le président l'au
torise A rester assis pendant l'mterroga . 
toire. 

Nous apprenons que l'existence .de Jeas 
Caroit rat irréprochable : d'abord employé, 
puis possesseur d'un petit commerce, il autf 
le développer par son activité laborieuse. Eoi 
1997, la santé de sa femme, qui l'aidait dans 
ses affaires, ayant été moins bonne, il ven
dit son fonds. Et le président ajoute : 

— Rien dans votre vie ne faisait prévoir 
que vous auriez à rendre «ompte d'un meur
tre... 

L'ACCUSE. — ...que je déplore.-
LE DRAME 

D'après Caroit, le jour du meurtre, 0 s* 
rendit enez M. Benoist-Lévy pour discuier-
avec lui les conditions du règlement de ad 
dette ; le banquier lui aurait demandé «ne 
lettre par laquelle il s'engageait & paver la 
reliquat de son compte (environ 20,0» *•-)« 
sur une succession qui devait revenir & sa 
femme, et au moyen de billets échelonnés 
jusqu'en 1911. Dans le cabinet du financier, 
une discussion se serait élevée sur la régm 
larité des opérations effectuées et Caroit a * 
rait tiré dans un moment d'affolement : 

L'ACCUSE. —. Je lui reprochai d'avoir été, 
en partie, la cause de ma ruine, de m'a-» 
voir poussé à des opérations dont lui-mêma 
faisait la contre-partie. 

J'étais en proie aux pins vives souffran
ces, fatigué par des nuits d'insomnie, dans 
une exaltation et une surexcitation physique 
qui me faisaient perdre conscience. , 

J'ai trouvé, dans les porBes de mon par
dessus, les revolvers que j'avais achetés 
pour me suicider : j'ai tiré, machinalement, 
sur l'homme qui discutait avec moi... 

LE PRESIDENT. — Pourtant les témoins 
disent que les coupa d» revolver ont été 
tirés dés votre outrée dans le cabinet de M* 
Benoist-Lévy? 

L'ACCUSÉ. — La discussion n'a pas doré 
plus de trente secondes. 

LE PRESIDENT. — La position mém»-étt 
corps indiquait uns agression subite. M. Be-
noist Lévy était étendu près de la porte; if 
n'était donc pas en train de discuter aven 
vous prés de son bureau ? Il semble que 
vous soyez entré brusquement avec lui et 
que vous ayez déchargé immédiatement vos 
armes ? 

L'ACCUSE. — Cest faux ; nous avons dis. 
cuté. C'est cette discussion qui a achevé da 
m'affoler ; c'est la dernière goutte qui s fait 
déborder le vase...-

Caroit reproche a, Benoist-Lévy 'd'avoir 
fart la contre-partie de ses opérations et de; 
lui avoir, néanmoins, demandé des droits 
de courtage et d'impôt en faisant la «Httre-
partie, le banquier aurait joué contra lot 
client à qui il donnait des conseils ; en per-
cevant des droits de courtage et dlmpOt 
pour ces opérations irrégulières, H aurait en . 
caisse des sommes auxqueUes il n'avait pa* 
droit. 

En terminant cette première, partie de rtnv 
terrogatoire, qull a conduit avec un grand 
souci d'impartialité, M. Franqueville s'a-
dressant à Caroit : 

— Si les opérations dte votre banquier, 
étaient irrégulières, vous poaviee vous 
adresser à la justice civile, et non von* lais
ser emporter a de teHes extrémités. 

L'ACCUSE. — Je n'ai jamais eu l'intention 
de tuer M. Benoist-Lévy. S'U m'avait bien 
accueilli le 11 avril, il ne se serait rien; 
passé. 

On entend quelques Bépositions sans InW* 
rét et l'audience est renvoyée a. dmaato-

î a ' t o d u ^ o b d T m a ï ï T d a - . 
" ms; U 

petite 
UN ENGAGEMENT DE TREIZE HEURES, j i«. mi u'i " £ £ £ ' ^ m . trop lourdes pour 

- C O N T R E LES MEDRAKAS ET ^[f^^tS^^.Mfclé, i l ^ e rendit le H 
MEHALLA HAFIDrENNE. - DEFAITE j â v r t l d a n s l e s bureaux de M. teJ^£léU 

de Rivoli, qui COMPLETE DES MAROCAINS. — NOD» - banquier de ia rue 
N'AVONS QUE DES PERTES LEGERES ^ ^ ^ ^ ^ ^ J e f ^ ^ ^ 

t ^ S > Ï Ï ^ X & S ? * & & | ^ r ^ ^ î e œ d i n s ^ % o ^ r . . ^ 
hivouaTde 1 Oued-Aoeira : il indique que ses ' d e u x revolvers de ses poches et, des deux 
ïoSpe^ ont p toéWeTpte in pays Médraka; m a i n 3 a l a . JAis,.déchargea les dix b a l l e s ^ 

olles s'étanenl formé«..s en deux cotonna. <J** 
^uiviroru les voreonto nord et sud do lOued 

L'ennemi devant l'altaqne d ' ,
c

V*, i«
3*?^f 

«la Nord, a battu en retraite sur ^ A c e u - a 
KttrauM énergiquement, il a "*£>^*21 
les ravins de Mkerte et de Aohach après 

! avoir subi des pertes[éoonr**,. ^ ^ ^ 
lire dans la loi certains' t n i p s tes * ^ > * J « S s étetonffîîppnyé. 

principes que les socialistes se chargeront 
de développer. 

M. Camille PELLETAN combat l'amender 
meçt. Llmpét tel que le demande M. Vail
lant serait un Impôt sur le capital et non 
pas sur le revenu. Toutes les ressources qui 
nous permettent de vivre sont des revenus. 
On ne doit admettre d'exemption que pour 
les revenus ne dépassant pas la somme né
cessaire a la vie. Exempter tous les salaires 
serait commettre une injustice 

Après une nouveUe réplique de Vaillant 
insistant pour le vote de son amendement, 
M. Chartes Dûment combat h son tour l'a-

— W — V S i 

FEUILLETON DU 10 M"ARS. 

^ î S e ^ W ^ Î Î S S S i dont noua avons 

terle, tan affût, des 'rour«« oom. 
Nos pertes sont légères n j ^ r i L ^ goû-

bat de 6 heures du matin à 7 heures on sou-. 

qu?'le9<Sdmfet la Y ^ ^ S ^ X S ^ tes ports : U sforrata te v ^ r e ^ m y o r w i ^ 
remportée par te général d 

L'élection de Clermont 

Clermonl-Ferrand, 9 mars. — Cest pM 
erreur que les agences ont annoncé quu j | 
avait ballottage dans l'élection législativ» 
qui a eu lieu hier dans la deuxième M M 
cription de Clermoiit-Ferrand. _««_ 

Les suffrages exprimés s'éievant A 19-OOQf 
te majorité absolue est de 9.504. 

M. Antoine Fabre, radical, maire de Vl»i 
le-Comte, ayant obtenu 9.627 voix, est éhL. 

t Benoist-Lév^'. Oiui-ci, atteint six lois, 
affaissa et expira au bout de quelques îns-

taCepemlanl, les e m p l o i s aernun» MT 
bruii des détonaUons s'emparaient de M. 
Caroit, qui se laissa faire, disant . « Il m a 
ruiné; je me suis vengé ; mamienant on peut 
m T 3 f e est "l'affaire qui est soumise aujour
d'hui au iurv de la Saine :les débats dure
ront, sans doute, deux jours; plus de soi
xante témoin» sont cités, tant par l'accusa
tion que par la défense et la partie> «vite : 
oar la famille de la victime tient à défendre 
sa mémoire; sa veuve, une jeune f e m n l e 

aux traits réguliers sous son voue de crêpe, 
est assise aux cotés de M* A. Hesse, son 
avocat, et de M" Willard, son avoué. Cest 
Me Henri Robert, assisté de M* Dussart, qui 
est au banc de la défense. 

L'ACCUSE 
. ,>gjie^ «ans i L-accnsé est un homme dfe haute taiBe et 

£ n a o e l T » Ë r t S | a e tenue correcte, avec des cheveux gris. 

ARRESTATION 
f nue " Souris dHoleT* 

La comtesse de Monteil est appréhendé» ( U 
deux inspecteurs de la Sûreté an mo

ment où elle allait dévaliser un 
appartement. 

Nice, 9 mars. — Deux inspecteurs 00 ta 
Sûreté générale, MM. Benoit et Henniqne, 
du service de la brigade volante de M. Se-
bille, viennent d'arrêter à Nice une femme 
encore très jolie et excessivement élégante* 
bien connue sur le littoral sous le nom de 
comtesse de Monteil. Elle se taisait aussi 
parfois appeler comtesse de Manoia. En réa
lité elle s'appelle AméHe Gondemine et est 
née A Maçon d\me famille très honorante-
Sa mère, âgée déplus de quatre-vingts ans,* 
y habite encore. Son mari, avec lequel «Us 
ne vit pas, mais qu'elle voyait assez souvent 
se nomme P... et habite un hôtel de la rua 
Geoffroy-Marie. Elle habite à Paris, un an* 
parlement tort bien installé, 3, cité Gaillard, 

Elle partit le mois dernier pour Maçon où 
elle allait voir sa mère. De la elle se rendit 
à Cannes, puis à Nice. EUe y descendit dana 

N. 172 

Vengeance de Femme 
Devant l'holel de la rue Fortuny, le flnan- , de Juîta Roberty s'était retirée de lui ! 

ci«r fat stupéfait d'apercevoir un omnibus de J Pour que les domestiques de celle-ci se 
enemin de 1er où des domestiques empilaient 1 permissent de traiter son ancien protecteur 
A i a hAte plusieurs malles, des cartons, des I avec cette désinvolture, U était évident oue 

& Ï Ï ^ 8 ^ . M ? ! ! * « « • * tous que1 te 

QUATRrEMB PARID3 

Bouf/ard savait qu'elle travaillait â es nou
veau rùle avec «ne ardeur eatraardinaire, un 
véritable enthousiasme. .. 

Non seulement elle s e serait bien gardée 
de manquer une seule des répétitions ; mais 
encore te financier trouvait souvent en a m -
wwrt au petit hôte» de te, m e Portany l'ar
tiste, son manuscrit A la main, tout occupée 
a préparer ses effets devant une g*ace-

11 lui avait fallu même entendre lire pen-
étent des heures entières tes plus belles tira
des, jnsqu A ce que Julia eut trouva enfin l'in
tonation juste, le geste apnropriA. 

Aussi, quel ne fat pas l'étonneuaent du mi-
Mrkbte torsquil « P p ï ^ S * * * * • f ê t a i t f a s 
venue ce jour-là à la répétitio» « • Pour te 
Franc».' , „ , „ ^___ 

Bien ph», on te pssviB* qne MU» P - 0 " * ^ 
««mit écrit h radBainistrattnn, afnrmaut 
qu'elle était malaxJe, et assez •eérteaeeBaent 
même ponr craiadra « • • • nuwvwft «oaMBoar 
«r tenir son rote. * _ . ! 

Ln passion de Bouffard pour Jnlte. Roberty 
•tait sTvraie qo» raMC«»edejO»Ue notn- i te 
loi fit oublier en un instant tenta» «a» cala-
Infté» particulières. 

Gomme on insensé, U remonte, dans «00 

*-s^V£2^tt&l& JSSSSi 

valises, tout ce qu'on peut emporter enfin 
lorsqu'on est obligé de partir en voyage ino
pinément, et sans perdre une heure. 

Sur te seuil de la porte. Reine, te ndèle Ca
rriériste «te Juiia, surveillait ce déménage
ment impromptu. 

A l'aspect d» financier. Reine s'enfuit A 
l'intérieur de l'hôtel de tonte te vitesse de 
ses jambes, et le baron ne douta pas un ins
tant qu'elte n'eût été prévenir sa maîtresse 
de la présence de son protecteur. 

Pressentant quelque nouvelle catastrophe, 
Bouffard s'approcha du cocher de l'omnibus 
pour lui demander des explications. 

— Cest bien ict que demeure Mlle Juiia 
Roberty, Aernaada-Hl, tandis que son c œ i * 
battait si tort qu'H entendait 4 peina lui-mê
me le son de sa propre voix. 

— Cest Ici dn moins qu'elte demeurait, ré
pondit l'homme, car je fie pense pas qu'elle 
y soit encore pour longtemps. 
. Voyez phitôT ! 

Et te eoeber désignait dn doigt un domes
tique lequel portait une pancarte qu'il planta 
au-dessous d*ane fenêtre de te mafeou, et Sut 
laquelle était écrit A te main : 

u Hôtel A vendre an A louer, s'adresser A 
M* Blottin, rue dé Richelieu, n« . « » 

Dm coup, te baron n'y tint plan. 
U s e précipita vers le domestique qu'il con

naissait parfaitement, et hn cria .: 
,— Eh ! bien, Nicolas, qu est-ce que ente st-

unifier 
Voilà qne votre maîtresse vend «on bétel 

T9« Fortuny, ea promettant an «©cher vingt 
francs de pourboire s l l arrtemn en cttx « 3 -
H M 

«t i i t s tant«n«n« lc«rBtn 1 ' a«B« ^ ^ i « , • " • U agit an _-—car» te M|te»otéa»<tet»a»nwat* 

—. Comme vous voyez ! répondit te iaqtauB 
avec nne brusquerie insolente nai oémonte 

qne 

financier n'était plus rien ^ur" e u ^ q o e 

— Mais pourquoi donc vend-elte son bôtelî 
reprit le rfiiserable avec une sorte d'obstina
tion stuçidie. 
, — A^axernment parce qu'elle ne vent pas 
la garder ? répliqua le domeatlone de son mô
me ton insolent 

— fit pourquoi ne vevtUefle pas te garder 1 
demanda encore BouOard qui ne pouvait1 

" " " l ' ^ K i / ï 8 JoonMAk-e devant l'évidence. 
^ ^ ^ ' d«»*adez-lui à eûe-même ! 
E lL.Tf 'r* **£Sz Boar «»»• foi» peut-être, 

B B ?* , Ç! B te Z^J* ^ « « a a t tes épaules. 
Le baron était bien tron oréoccuné pour se 

choquer Cte ce ton et de c e s ^ e r o l ^ * ^ * 
rentendifoi1 nVm!iX ^ ^««tectent qu'o» 

v e n \ r 1 u ^ ^ e i
T

8 l ^ ^ ? < * ^ ^ p a » 
Il VBV éwiaonv 4|u<è Ai *U*j |iiirt alla 9Î É M J 

Q f l f f î 6 ^ 1 ^ ^ 1 3 ' c'estrqu'elle veut me l u * 

' Et, alors, BH porte «ott m'être condamné* 
d'âne tapon absolue. 

l'obliger A sort*- de cae* «n, pour que noue 
puissions avoir ensemble une dernière «spfi-

j»13ootora, résolu A tout pour revotr J * 
Ua Roberty, se jeta sur le Wuate qui vanalt^ 
<»:*•» Pj«*^ d . > » *"***& iMon^enante 
et te setefesant A teaaM,-tu*.*»*», orter :T 

— Ah I gredin 1 ah 1 rnisérabtel o'es 

ses foroo» î „ - n n « ' A l'assassin 1 
Â l o r t l ^ e ^ S r a ^ i t prévu s , 

0 t J n r t R o b e r t y , a trWe par g £ * j £ £ é 
mestique, et par le bruit <&&*»£• apparut 

ue se iivratent les *g*£™»^ Î * Ç S S tout à coup dans l e a 

Eh bten, flt-eirte, courroucée, que 

«vwoir i — Mais, à la fin, c'est trop tort 1 bnr«v44I« 
q V o J u s I « e T non^Soteinant un rnteérabte. I Vous s e p a « r de moi, ^ « ^ a e r ^ r e ^ t e r 

.^rtvTmais encore un drôle. I avec horreur ce que vous tenes de raa muni* 
^ s f c ^ c e l a ^ e v o u s ^ e s ^ n u cnercber licence, voilà une beUe actwn e t teote A OJM-
C

Û Us r?°te p m f mda?netentnTqut v o l . renrer! I ' M S S P r a ^ e , c'est mUérent, ma belte, vous re^te. plus mairaeuw»^.t" .."ÎL^,—,^^ f r-ar i-Vnl lout absolument tout ce oue voua — Mais pourquoi partez-vous î pourquoi 
OTiitiez-vous Paris? bégaya Boufiard qui 
s obstinait à ne pas vouloir désespérer. 

— Parce que je ne veux pas assister, mal
gré tout le mépris que vous muMPire^A 

- domestiques.* | l e f f o n d r e i i ^ t ^ n n homme qui a élé mon 
Bst-ee qu'on assassine mes ^ ^ V E T w i x 1 *m J- ^ . ^ « i 
U baron Bounard, au son de c e t u ^ N o n , j e ̂  te veux paat Le baron Boufiard, au 

bien connue, de cette voix si 
tourna brusquement comme 

chère, se re-
911 avait et» 

n'imoorte auelle explication que la laïeur 

touché par une ôtinceUe électrique . ^ ^ 
C'était bem Julia Roberty qpJ avait aevan_ 
les yeux, toujours , ^ » ^ J ^ f t o 5 « r . 
saute dans son costume de voyas=, M*-*-
adorable et adorée enfin I ., accant 

— Jauni s'écria le misérable don a u 
torisé. Julia 1 je te prie V.. .^ 

— l i e n s ! interrompit te J e u ^ J * ^ ? 2onc 
on ricanement amer, tiens, vousave* oui 
obangé de atetter, monsienr ^ ^ ^ 1 - , , 

U y«saét dans ta teçon don* s i t e £ % * £ ? 
o s . «artaera mot . « o « > » ^ 7 ^ ^ D t e . 
prte, que Boudard « n ateeaailltt depuis »~ 

anAVtSfrSrsss^ 
taisait et atrocement anta'na'. . mMn 

— Monsieur 1 reprit l'artiste d é d a f f ^ i . 
ment, monsieur vôn» avéÉ en tort AP ven»-
ici et la preuve, c'est que votai ne « 

rien A me aîra-

Je va>s prétexter une maladie subite, otote. 
nir un congé de quelques mois, quitter Pana, 
^îcmaraltre au plus vite, et je ne reviendrai 
o^^torÏÏne^ tout sc*vetar de notre Uateon 
«*pra ©ff àoô. 

_ Alors, vous renwioeiA votre rôle t mur-
mura le financier, à ce rMe que vous prépa-

^%^£^***°**»» •* * 
V"t lâchez d'abord, « o « s t e ^ i r » p U * m £ 
vernent Julia, que te ne veux p h » rten tewr. 

^r l^rû le me tait borrenr, pni«me c|est 
J S qm \J%*£t& obtenir Pffî»££ 
a v t e » % l n n ^ d e ^ u l « a u t a ^ e n ^ 
«semé que mol pour les j e f » ? ^ 1 " der-

L'autre, à demi étftMgJA, borteit fie ftartrajirnne 

ma naïveté en ridjeute avec vos w"**"^,^ 

w » « * B r t J B - Ï Ï r ri?trvpq«irreurdéBvob^mdi^per^nne » 
« r je s a » sara. 1 l**fj vcTparotes poissent produire sur I 

Car c'est tout, absolument tout ce que vous 
possédez : votre hôtel, vos chevaux, vo» bi
joux que vous devez A ce pauvre Boutfard, 
A ce misérable comme voua dites, qu'il voua 
plaît de mettre aujourd'hui si aanlàrnent A lai 
porte de «bec roi oui, de chez tau, mam's 
Belle Juliette rtebert. 

L'actrice avait peli sous ces outrages. 
— Monsieur t gronda-t-eUe, je voua répéta 

que vous êtes un drôle t 
Sachez que j'apprécie vos insolences à leur 

juste valeur, et que j'ai l'intention de voua 
prouver que je ne voua égale pas en bassesse. 

Si vous m'aviez laissé achever.te voua au* 
rate expliqué que demain vous dévies reee-
voir une lettre dn mon notaire, vous nrevo» 
nant que l'hôtel était â votée disposition pou» 
te garder, te touer ou te vendre, A s o i n 
guise. 

II est A vous et je vous te rends 1 
Je vous avais promis autrefois de ne paa 

vous abandonner si vous tombiez dans ta dé
tresse. 

Je tiens ma paroi» dana te mesure dn aae-

VoilA nne maison 40! vn obéir sur «nue 
comme venant du ciel, et dont te produit voua 
aidera peut-être A vous refaire une priai Mon * 
bonorable, j'ose l'espérer. 

Quant aux bijoux qne voua m'avtaa d o » 
nés, je n e veux ptas tas mettre tel 

j e craindrais trop ga l le ne ma 
malheur l 


